
 Nomenclature des comptes de charges et produits du cahier de comptabilité OCCE 
  

 

Compte à utiliser que si nécessaire. 

 
 
 
Le cahier de comptabilité OCCE, conforme au plan comptable général, est un modèle simplifié, à l’attention des coopératives scolaires des 1er et 2nd degrés et des autres entités affiliées à 

l’OCCE. Toutes les recettes et dépenses d’une coopérative doivent être ventilées dans les colonnes de la page de droite. 

 

Tous les comptes charges commencent par 6, les comptes de produits par 7. Certains comptes de charges ont leur équivalent en produits et réciproquement. 

Les comptes de produits (correspondant aux recettes de la coopérative)

 

60700 Achats d’objets à revendre 
Objets achetés pour les revendre :  

- Calendrier OCCE, Ecocup  

- Sapins, chocolat… 

- Photos de photographe, revues revendues aux enfants… 

61680 Assurances 
Montant versé pour les assurances de la coopérative (responsabilité civile, 

biens) 

61810 Activités éducatives 
Toutes les dépenses liées aux activités éducatives de la coopérative :  

- Achats pour les journaux, correspondances scolaires, 

- Voyages, sorties, spectacles, 

- Frais engagés lors des fêtes, lotos, tombola, marchés de Noël… 

- Solidarité avec d’autres classes, d’autres pays… 

- Licences USEP… 

62700 Frais bancaires 
Frais de tenue de compte, agios… 

65860 Cotisations versées à l'OCCE 
Cotisations statutaires versées à l'OCCE 

67000 Charges exceptionnelles 
Evènement imprévu et très rare dans la vie de la coopérative. 

68000 Achat de biens durables 
Certains matériels peuvent être utilisés pendant plusieurs années. Ils doivent 

être enregistrés dans ce compte et dans le cahier d'inventaire du matériel de 

la coopérative)  

- Equipement informatique léger 

- Appareils photos et audiovisuels 

- Jumelles, boussoles,… 

70700 Vente d’objets 
Ce sont les ventes des produits cités en charges (60700). Il convient 

bien sûr de noter toutes les ventes, pas seulement les excédents 

réalisés. 

70800 Activités éducatives 
Recettes liées aux activités citées en charges (61810) : versements 

des parents pour les sorties, spectacles, ventes d’objets fabriqués, 

ventes de journaux scolaires, achats pour kermesse, tombola… 

74100 Subventions collectives locales 
Uniquement les subventions versées par les communes, communauté 

de communes, conseil départemental, conseil régional, … 

75510 Contributions Participatives 
Recettes venant de plateformes participatives (Trousse à Projet)… 

75511 Subventions d’associations 
Association de parents d'élèves, amicale laïque, entreprise, OCCE… 

75620 Participation volontaire des familles 
Montant de la participation à la coopérative expliquée aux parents. 

Ce versement n’est en aucun cas obligatoire et ne peut faire l’objet 

d’exclusion ! Ces participations ne peuvent servir à régler les frais de 

fonctionnement de l’établissement. 

77000 Produits exceptionnels 
Evènement imprévu et très rare dans la vie de la coopérative. 

 
 


